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Notre solution pour C'est pour soutenir les familles confrontées a

aider les familles cette situation que le Groupe Mutuel Assurances

—_— GMA SA a crée le produit KidsProtect. Cette
couverture, unique en Suisse, propose un
revenu d'appoint sous la forme d'une rente
mensuelle de CHF 4000.—, versee aux parents
dés le début du traitement.

a—

Cette rente peut étre utilisée librement afin
de faire face a ces nouvelles contraintes.

)-@ Prestations O Rente mensuelle de CHF 4000.—, versée pour
G KidsProtect une durée maximale de 15 mois, dans une
—_— période de 60 mois.

a—

O Utilisation totalement libre du montant
de la rente, sans justification de son usage.

> Exemple du versement de la rente

15 rentes au maximum, verseées dans un délai de 60 mois,
selon évolution du traitement.

15° rente

1° mois ou 60° mois

D
10 rentes 5 rentes
mensuelles M EHIEES
de CHF 4000.— verseées de CHF 4000~ versees

N N

A B c D E

A Diagnostic du cancer C Guérison E Epuisement du droit

B Début du traitement et D Cas de rechute Sl EETA I

du versement de la rente . 15 rentes au maximum

versees

Les conditions particulieéres d'assurance font foi.
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